
Mýaupeou oiiyqui a 'requis elire defchatiýgée des inite-.

relis des denie'rs-qu'elleoffroir payer. TA L ONpour

,e ProcureurGeneraldu Roy a ditý Que l'on avoulu

danis cette caufe faire comrbattre 'les droits de la natu-«

re contre îes deuoirs de la picé, ý&les affe&ions du

fang & de la'famille,. contre la permifflon de la loy,

quoy qu'ils foient compatibles l'vn auec l'autre~, &

qu Pas ne doiuent'jamaiý,s eftre oppofez; car commrfe

c'eft vne efpece'd'irreligiîon avn homme qui «ýa point

d'enfans, d'oublier les pauures; dans fon Teliam-ent;,

aufli c'eft vùeefpece d'imipieté de desheriter pere &

mnere, fous prétexte d aumofne & de cha rité; ce que le

defun& abienfceu, & qu'il'a vouluvra fiemblable-

Ment ratique~r iLins fý et4bment rors qu ayant

difpofe de fes biens au profit des pauures . iIadivýqu'il

laiffoit le relie de fes biens a fes heritiers ; ce qpui fait

croire ou qu'il penfoit eftre plus riche, ou qu'il n'aud-ilt

pas faitile calcul de toutes fes difpofitions particii-

res, lefquelles aboutiflint a vne fomme de cent foi-

,cante mil hures ou enuiron, abforbenit tout ce qu. jil

auoit de bien : Mais d£autant que ces propofitions ge-

nerales, qui peuuent ferui1r de con fideration dans l'af-

faire, ne peuuent pas produire feules la decifLon . il

faut entrer dans le détail des difpofitions arCiculie-

res faites par le defirn&, qui peuuent eftre ditnues

en quiatre clal1fsLes pemieres font c blles q ui nie peu-

uenr reCeuoir de difficulté, parce qu'elles ront faites

au fprofit de perfonnes capables de receuoir," nom-

mes dans leTeftament aufquels la deliurance p eut

effre faite: Par exemple, à l'Hoqiital des Incurabe


